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COTISATIONS 2024 
 

 CIRCULAIRE N° 01/24                DECEMBRE 2023 

 
 
 Madame, Monsieur, Cher Adhérent, 
 
 Votre Conseil d’Administration s’est réuni le 6 novembre 2023 pour étudier le budget prévisionnel 2024. 
 

Comme chaque année, la régularisation 2023 s’effectuera début 2024, dès que la déclaration annuelle de votre 
effectif et de votre cotisation sera connue par nos services. Elle sera calculée sur le barème de cotisations per capita approuvé 
lors de notre Assemblée Générale Ordinaire, le 23 juin 2023.    
 

Suite à la publication de la Loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail, Action 
Santé Travail poursuit son évolution afin de développer de façon effective sa culture de la prévention primaire et de se 
conformer aux Décrets. 

 
De ce fait, votre Conseil d’Administration a décidé d’ajuster vos cotisations forfaitaires pour l’année 2024 selon le 

barème suivant : 
 

- 97 € pour les salariés soumis à un suivi individuel SI(G) ou à un suivi individuel adapté SIA(G), 
- 132 € pour les salariés soumis à un suivi individuel adapté SIA(R), 
- 159 € pour les salariés soumis à un suivi individuel renforcé SIR, 
- 67 € pour les salariés des particuliers employeurs, 
- 82 € pour les salariés soumis à un suivi individuel SI(G) intervenant chez les particuliers, 
- 97 € pour les salariés handicapés en SIA(R) travaillant dans les structures d’insertion ou d’accueil. 
 

Ces cotisations incluent l’accompagnement sur le volet prévention et sécurité dispensé par Action Santé Travail sur 
demande du médecin du travail illustré sur Parcours Prévention. 

 
Elles comprennent également les visites médicales de reprise, de préreprise et les visites supplémentaires à la 

demande du salarié, de l’employeur ou du médecin du travail ainsi que tous les examens complémentaires nécessaires au 
suivi de santé au travail de vos salariés. 

 
Comme précédemment, ces cotisations qui sont annuelles et non proratisables seront recouvrées de la façon 

suivante : 
- acompte en début d’année pour les structures dont l’effectif est inférieur à 10 salariés, 
- acomptes trimestriels pour les structures dont l’effectif est supérieur ou égal à 10 salariés. 
 

Les acomptes de cotisation 2024 seront appelés suite à la déclaration annuelle de votre effectif et de votre cotisation 
2024. La régularisation 2024 s’effectuera début 2025.   
 
  Les autres tarifs sont : 
- 97 € pour les salariés intérimaires soumis à un suivi individuel SI(G) ou à un suivi individuel adapté SIA(G ou R), 
facturation dès la première visite à l’entreprise de travail temporaire, 
- 132 € pour les salariés intérimaires soumis à un suivi individuel renforcé SIR, facturation dès la première visite à 
l’entreprise de travail temporaire, 
- 182 € pour la journée d’utilisation du centre mobile, 
- 110 € pour la demi-journée d’utilisation du centre mobile, 
- 122 € pour l’annulation de la réservation d’une journée du centre mobile moins d’une semaine avant la date prévue, 
- 74 € pour l’annulation de la réservation d’une demi-journée du centre mobile moins d’une semaine avant la date prévue, 
-  60 € pour l’absence à un rendez-vous non excusée 48 heures au préalable, 
- 60 € pour l’absence à une formation dispensée par Action Santé Travail non excusée trois semaines au préalable. 

 
La déclaration annuelle de votre effectif et de votre cotisation 2024 est à mettre à jour et à valider, en ligne, sur notre 

portail adhérent avant le 31 janvier 2024. 
 
Après cette date, les acomptes de l’année et la régularisation de l’année antérieure seront facturés au tarif per capita 

le plus élevé sur la base de l’effectif connu dans nos fichiers. 
 
 Nous profitons de ce courrier pour vous présenter pour vous-même, vos collaborateurs et votre famille, nos 
meilleurs vœux pour l’année 2024 et vous souhaiter la prospérité dans votre structure. 
 
 Veuillez agréer, Madame, Monsieur, Cher Adhérent, l’expression de nos sentiments dévoués. 

 
Le Président 

               Alain CUISSE 
 
 
 
 
 
 

P.S. : Les prix ci-dessus sont indiqués hors taxes mais soumis à TVA. 

https://parcours-prevention.actionsantetravail.fr/

